
 
 
 
 

RÉUNION ORDINAIRE DE NOVEMBRE 2022 
tenue le 23 NOVEMBRE 2022 à 15 h 

ORDRE DU JOUR 
 

A. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 

1. Acceptation de l’ordre du jour; 
2. Acceptation du procès-verbal de la séance ordinaire du 25 octobre 2022; 
3. Acceptation du procès-verbal de la séance extraordinaire du 4 novembre 2022; 
4. Ouverture de l’ajournement de la séance ordinaire du 25 octobre 2022 prévu le 

15 novembre 2022 
5. Levée de l’ajournement de la séance ordinaire du 25 octobre 2022 prévu le 

15 novembre 2022; 
6. Acceptation des comptes à payer et les frais de déplacement de la MRC et des 

comptes à payer du TNO pour le mois de novembre 2022; 
7. Dépôt des fiches d’imputabilité des cadres de la MRC; 
8. Discours de la préfet et adoption des prévisions budgétaires de la MRC pour l’année 

2023; 
9. Avis de motion et projet de règlement 328-11-22 répartissant les quotes-parts 2023 

de la MRC de Charlevoix-Est; 
10. Fermeture des bureaux de la MRC durant le temps des Fêtes du 24 décembre 2022 

au 8 janvier 2023 inclusivement; 
11. Adoption du calendrier des séances du conseil des maires pour l’année 2023; 
12. Ressources humaines : confirmation du poste permanent de Mme Camille Tremblay, 

agente de développement économique; 
13. Ressources humaines : embauche de Mme Katy Gougeon Jarvis à titre d’agente de 

développement économique, Accès entreprise Québec (AEQ); 
14. Fédération québécoise des municipalités (FQM) : renouvellement de l’adhésion 

2023 pour la somme de 552,24 $ taxes incluses; 
15. Fédération québécoise des municipalités : acceptation de l’offre de formation pour 

les villes et municipalités du territoire de la MRC pour la somme de 300 $; 
16. Société d’habitation du Québec (SHQ) : priorisation de deux dossiers; municipalité 

de Saint-Aimé-des-Lacs (eau non potable) et ville de La Malbaie (résidence sans eau 
potable); 

17. Corporation de mobilité collective de Charlevoix (CMCC) : avance de fonds dans 
l’attente des subventions 2022 en transport collectif et adapté. 
 

B. TNO (TERRITOIRES NON ORGANISÉS) 

 
1. Transport adapté du Fjord : contribution pour le transport adapté 2023 pour la 

somme de 2 888,26 $.  
  



 
C. AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET FORESTERIE 

 
1. Programme de soutien aux projets structurants pour améliorer les milieux de vie : 

amendement relatif à un projet et un nouveau projet à présenter;  
2. Entente sectorielle sur le développement des activités agricoles et agroalimentaires 

de la région de la Capitale-Nationale et de la ville de Lévis 2023-2025 : Engagement 
financier et autorisation de signature de l’entente; 

3. Plan sur les milieux humides et hydriques : Objectifs de conservation et stratégie 
4. Demande d’exclusion de la zone agricole sur le territoire de la ville de Clermont : 

Présentation du dossier du lot 3 256 269; 
5. Avis de conformité : Règlement 274 visant la modification du règlement de zonage 

n° 196, du règlement de lotissement no 197 et du règlement relatif à l’émission des 
permis et certificats no 195, de la municipalité de Saint-Siméon en concordance avec 
le règlement 323-05-22 de la MRC de Charlevoix-Est;  

6. Avis de conformité : règlement no 367 ayant pour objet de modifier le règlement de 
zonage numéro 260 de la municipalité de Saint-Aimé-des-Lacs afin d’autoriser une 
classe d’usage supplémentaire (A-2) dans la zone F-12 visant l’agriculture sans 
élevage. 

 
D. SÉCURITÉ PUBLIQUE ET COMMUNICATIONS 

 
1. Octroi d’un bail à des fins communautaires par la municipalité de Saint-Siméon au 

lac Noir, en territoire public intramunicipal, conditionnellement à une réponse 
favorable à suite de la consultation autochtone; 

2. Dépôt d’une demande d’aide financière au Programme d’aide à la mise en valeur 
du territoire public pour finaliser l’aménagement des sentiers au site de Pointe-
aux-Alouettes, en territoire public intramunicipal. 
 

E. GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 

 
1. Octroi du contrat 2022-2025 pour le déneigement du chemin Snigole; 
2. Octroi du contrat pour la vidange des fosses septiques à Sani-Charlevoix; 
3. Adoption du règlement 327-10-22 sur la tarification pour les biens et services de la 

gestion des matières résiduelles (GMR); 
4. Construction d’une berme temporaire au LET : paiement d’un montant de 

27 455,54 $ à Jocelyn Harvey Entrepreneur. 
 

F. AÉROPORT DE CHARLEVOIX 

 
1. Travaux pour le garage : autorisation de paiement pour le décompte numéro 2 à 

2BR Construction pour la somme de 196 312,34 $ conditionnellement à la réception 
des quittances des sous-traitants. 

 
G. DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE (MDC) 

 
1. Fonds régions et ruralité volet soutien aux entreprises : acceptation du dossier FRR 

2022-11-01;  



2. Fonds de la région de la Capitale-Nationale (FRCN) : acceptation du dossier FRCN 
2022-11-01;  

3. Appui au Conseil régional de l’environnement de la Capitale-Nationale pour un 
dépôt de projet au Programme de préparation à l'investissement (financé par le 
gouvernement du Canada et piloté par le Chantier de l'économie sociale) qui vise le 
développement d'une offre de services d'accompagnement pour une destination 
durable;  

4. Appui au Conseil régional de l’environnement de la Capitale-Nationale pour le dépôt 
d’une demande d’aide financière au fonds d’action québécois pour le 
développement durable pour la municipalité de Saint-Siméon; 

5. Le Comité zone d’intervention prioritaire (ZIP) Saguenay – Charlevoix : d’appui pour 
le projet de décontamination des traverses de chemin de fer avec Réseau 
Charlevoix.  
 

H. DÉVELOPPEMENT SOCIAL, CULTUREL ET PATRIMONIAL 

 
1. Renouvellement de l’entente de partenariat territorial en lien avec les MRC de la 

Capitale-Nationale et le Conseil des arts et des lettres du Québec (CALQ); 
2. Municipalité amie des aînés : acceptation de dossiers. 

 
I.  DEMANDES D’APPUI ET AUTRES 

 
1. Suivi général. 

 
VARIA 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
LEVÉE DE LA SÉANCE 


